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NOTE AUX CLUBS POSTULANT A LA SUPERLIGUE 2012 
 
Nos Réf : VB/041211/1 

Vos Réf : 
Date : 4 décembre 2011 

 
Objet : tenues de couleur pour SuperLigue 2012 

 
 
Amis Présidents, 

 
Vous savez que la SuperLigue 2012 se jouera en balle blanche et tenues de couleur. 

 
J’attire votre attention sur les couleurs elles-mêmes. Afin d’éviter que plusieurs clubs 

choisissent des couleurs identiques, nous vous demandons de suivre les instructions 
suivantes : 
 

 Privilégiez les couleurs de votre Ville de rattachement, ce qui vous permettra 

éventuellement de lui demander de l’aide, et vous rapprochera. 
 La casquette (ou le chapeau), le maillot et le pantalon seront assortis. 

 Les vêtements peuvent être d’une couleur unique, ou d’une couleur principale avec 
une couleur secondaire. 

 Le blanc (couleur de la balle) et le noir (couleur des arbitres) sont interdits. 

 Les maillots « répliques » d’équipes nationales (Inde, Pakistan, Sri Lanka…) sont 
interdits. 

 Mentions autorisées sur les maillots : 
o Au dos : numéro (hauteur maximum 25 cm), nom du joueur (hauteur 

maximum 7,5 cm) 
o Devant : logo/nom du club sur la poitrine (8 cm de hauteur maximum), logo 

commercial (surface maximum 260 cm2) 
o Logos commerciaux : sur les manches, 8 cm de hauteur maximum 

 Aucune mention n’est autorisée sur les pantalons, à part la marque du fabricant. 

 Mentions autorisées sur les couvre-chefs : logo/nom du club (8 cm de hauteur 

maximum), logo commercial/numéro du joueur (8 cm de hauteur maximum). 
 Pads des batteurs et gardiens : nous recommandons l’utilisation de « chaussettes » 

pour recouvrir des pads blancs, de la même couleur que la tenue (ou d’une tonalité 
approchante). 

 
Procédure : afin de commencer la saison en pouvant présenter les équipes avec leurs 

couleurs, nous vous demandons de donner votre proposition de couleurs au plus tard le 
31 décembre (vous pouvez soumettre deux possibilités). 
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France Cricket étudiera les propositions et validera, afin d’éviter que plusieurs équipes 
aient des couleurs identiques ou trop similaires. Avis diffusé le 22 janvier au plus tard. 

 
Nous n’imposons pas de fournisseur, mais nous vous signalons que notre partenaire 
Surridge Sports propose une réduction de 50 % sur tous les articles de son catalogue 

textile (exception faite des articles soldés). Veuillez-vous référer à notre page « La 
Boutique » afin de voir quelles sont les couleurs disponibles (la section Made to Order 
vous permet de multiples combinaisons).  
 

Les tarifs Surridge de broderie, par pièce, sont comme suit : 
 Impression de Sponsor 2,25 £ 

 Broderie 3 £ 
 Nom individuel 2,00 £ 

 Numéro individuel 1,50 £ 

 
 

 
 

Le Trésorier 
 
 

 
 

 
 

 
Vincent BUISSON 
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